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N - zone naturelle

Np - forêt de protection "Bouconne"

Zone inondable

U1 - centre ancien

U2/U2a - secteur d'habitat

UX - secteur d'activités

AU - zone d'urbanisation organisée

AU0 - zone d'habitat future

AUX0 - zone d'activités future

A - zone d'agricole

N1 - secteur d'habitat diffus

N2 - exploitation agricole

AUX - zone d'activités
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Emplacements réservés

Espaces Boisés Classés existants, à créer ou à protéger

Elément paysager classé au titre de l'article L123-1-5 7°
du code de l'urbanisme (boisements, prairie de fauche,
mares et points d'eau)

Sentiers piétonniers ou itinéraires cyclables à
conserver ou à modifier au titre de l'article L123-1-5 6°
du code de l'urbanisme

µ

Elément paysager classé au titre de l'article L123-1-5 7°
du code de l'urbanisme (axe paysager, bâtiments
remarquables)

LEGENDE

Principe d'un seul accès autorisé pour l'ensemble de la
parcelle 1318 classée en zone constructible : les accès
sur la RD 532 et la RD533 ne sont pas autorisés

Secteur dans lequel la délivrance d'un permis de construire
doit être subordonnée à la démolition de tout ou partie des
bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la
construction est envisagée, en application de l'article
L.123-1-5 alinéa 10 du code de l'urbanisme
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Révision
Plan Local d'Urbanisme

LISTE DES EM PLACEMENTS RESERV ES

Num éro Destination Béné ficia ire Surface
1 «  Aux  Si lhots  »  :  a ménagem ent  de fossés  sur  l avenue de Ga scogne et  l Impa sse

du Fusté
C ommu ne 400  m²

2 « La G ravette » : aménagemen t d u n espace p ublic C ommu ne 1705  m²

3 «  A  l Aou il le ron  »  :  a ménagement  d u ne l iaison  douce le  lon g de l avenue de
Gascogne

C ommu ne 265  m²

4 « A l Aou il le ron » : é largissement du carre four entre l aven ue de Gascogne et le
chemin  de L Aouille ron

C ommu ne 215  m²

5 « Au Midi du Vi llage » : équ ipements et bâtiments pu blic s à salle omn isports,
mairie, salle des association s, commerces

C ommu ne 1740  m²

6 « Au Vil lage » :  bâtiments pu blic s à com merces C ommu ne 450  m²

7 « Aux M ou lins : élargissemen t de virage, rou te de Mérenv ielle C ommu ne 700  m²

8 « Aux M ou lins : éq uip em ents pub lics : Eco les Materne l le e t primaire, ca ntin e
sco la ire , zon es d e sta tionnemen t et d arret de bu s scola ire

C ommu ne 9400m²

9 « Aux M ou lins : extension de la zone de sport  c réation d un périmètre de
sécurité autour d u te rrain de football

C ommu ne 455  m²

10 « A Jalabert du Nord » : extension d u cimetiè re C ommu ne 4600  m²

11 « A Labourdettes » : é la rgissement de virage ch emin de l Au tan C ommu ne 130  m²

12 « A Saint B laise » : é largissem ent du carre four  en tre le chemin des Moulin s et le
chemin de l Autan

C ommu ne 320  m²

13 « A Saint B laise » : é largissem ent du carre four entre le ch em in des Moulins et
l avenu e de Toulouse

C ommu ne 90  m²

14 « Au Roula ge » : créa tion d un coulo ir écologique le lon g du ruisseau de La rtu s
à h auteur d e la zone d activ ités du Rou lage (largeur 7,50 mètres)

C ommu ne 3400  m²

15 « A May ras » : é largissement du carre four en tre le chemin d es Moulins  et le
chemin de Mayras

C ommu ne 280  m²

16 «  Aux  Si lhots  »  :  a ménagem ent  d une vo ie  desse rte  (la rgeur  8  mètres) C ommu ne 810  m²

17 « A La Bourdette » : aména gement d une station d épuration C ommu ne 19 500 m²

18 « Aux M ou lins » : im plan tation d un tra nsformateur C ommu ne 60  m²

19 « A Jalabert du Nord » : im plantation d un tra nsformateu r C ommu ne 20  m²

T otal géné ral  44 540m²

approuvé le : 21 novembre 2011

enquête publique : du 6 juin au 6 juillet 2011

arrêté le : 10 janvier 2011


